
 

 

 

ABONNEMENT : ON VOUS DIT TOUT ! 

 

3 spectacles minimum à choisir parmi les 7 proposés à l’abonnement 
Avantages de l’abonnement :  

• une réduction d’environ 20 % par rapport aux tarifs billetterie, 

• une place numérotée, réservée dans les meilleures conditions,  

• un tarif réduit billetterie correspondant à votre catégorie,  

   pour les spectacles choisis ultérieurement. 

• une plus grande rapidité de remboursement en cas d’annulation  

  (sous réserve de l’envoi d’un Relevé d’Identité Bancaire).  

 

abonnement par correspondance 
Les abonnements seront numérotés et traités par ordre chronologique d’arrivée  

à compter du 26 octobre 2020.  

Vous serez placés au mieux en fonction des demandes que vous aurez indiquées  

sur le formulaire (à côté de, sur un bord, plutôt  en haut, plutôt en bas, plutôt au centre...). 

 

Deux modalités de paiement : 

 • Paiement par prélèvement automatique 

en 1 ou 3 fois sans frais à partir de 36 euros. 

Il vous suffit de compléter puis de renvoyer les documents que vous trouverez  

dans les renseignements pratiques : 

• le ou les formulaire(s) d’abonnement (1 bulletin par personne) 

• le contrat de prélèvement automatique dûment signé 

• le mandat de prélèvement complété et signé 

• un Relevé d’Identité Bancaire 

• les photocopies éventuelles des justificatifs vous donnant droit à réduction 

Les prélèvement débuteront en janvier 2021. 

 • Paiement par chèque 

Il vous suffit de compléter le ou les formulaire(s) d’abonnement  

(1 bulletin par personne) puis de le(s) renvoyer accompagnés : 

• du règlement à l’ordre de “Régie des recettes de la Direction Culture” 

• des photocopies éventuelles des justificatifs vous donnant droit à réduction 

• d’un Relevé d’Identité Bancaire 

Les abonnements par correspondance peuvent : 

 > soit être déposés dans l’une des boîtes aux lettres prévues  

 à cet effet à l’accueil de la Maison du Cœur de Ville,  

 à l’Hôtel de Ville Mirabel et dans les Mairies annexes  

 du Grau d’Agde et du Cap d’Agde 

 >  soit être adressés, par courrier, à : 

 MAIRIE D’AGDE • Direction des Affaires Culturelles 

 Rue Alsace Lorraine • CS 20 007 • 34 306 Agde Cedex 

Vos billets vous seront adressés par courrier à compter du mois de janvier.  

 

abonnement par Internet 
L’abonnement par Internet sera possible à compter du lundi 14 décembre 2020. 

Il suffit de vous connecter au site dédié : www.saisonculturelle-agde.fr,  

de choisir l’onglet “abonnement” et de suivre les instructions.  

Paiement par carte bancaire uniquement. Les justificatifs seront à présenter  

aux hôtesses d’accueil les soirs de spectacle.  

 



 

 

 

nouveau ! Le tarif mini-groupe ! 
Afin de respecter les conditions sanitaires en vigueur au 7 septembre 2020,  

un siège sera laissé vide entre chaque spectateur ou groupe de spectateurs  

constitué. C’est pourquoi, exceptionnellement cette année, nous vous proposons  

un tarif mini-groupe (tarif C). Pour en bénéficier, il suffit de nous faire parvenir  

simultanément tous les abonnements du groupe, en spécifiant les coordonnées  

du référent auquel l’ensemble des billets sera envoyé. 


